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Article 13

Sur les docks, wharfs, quais et autres lieux semblables fréquemment utilisés
pour les opérations, les moyens de secours que les législations nationales devront
prévoir, en tenant compte des circonstances locales, seront aménagés de telle
façon que les premiers soins puissent être rapidement assurés et pour que, dans
les cas d'accident sérieux, l'intéressé puisse être rapidement transporté à l'hôpital
le plus proche. Une provision suffisante de matériel de premier secours devra
être conservée en permanence sur les lieux dont il s'agit, dans un état et dans des
endroits tels qu'elle soit facilement accessible et puisse être utilisée immédiate-
ment au cours des heures de travail. Ces provisions de matériel de premier
secours devront être placées sous la surveillance d'une ou de plusieurs personnes
responsables, comprenant une ou plusieurs personnes aptes à donner les premiers
soins et prêtes à assurer immédiatement leur service pendant les heures de travail.

Des mesures appropriées devront également être prises sur les docks, wharfs,
quais et autres lieux semblables, ci-dessus mentionnés, pour porter secours aux
travailleurs qui tomberaient à l'eau.

Article 14

Aucune personne n'aura le droit d'enlever ni de déplacer des garde-corps,
passerelles, dispositifs, échelles, appareils ou moyens de sauvetage, lumières,
inscriptions, plate-formes ou tous autres objets prévus par les dispositions de la
Présente convention, sauf si elle y est dûment autorisée ou en cas de nécessité; les
Objets dont il s'agit devront être remis en place à l'expiration du délai pour
lequel leur enlèvement a été nécessaire.

Article 15

Chaque Membre pourra accorder des dérogations totales ou partielles aux
dispositions de la présente convention en ce qui concerne tout dock, wharf, quai
lu autre lieu semblable où les opérations ne sont effectuées qu'occasionnelle-

ent, ou dans lequel le trafic est restreint et limité à de petits bateaux, ou bien
el ce qui concerne certains bateaux spéciaux ou certaines catégories spéciales de
bateaux, ou les bateaux n'atteignant pas un certain tonnage, de même que dans
les cas où, par suite des conditions climatiques, on ne pourrait exiger pratique-

ent l'observation des dispositions de la présente convention.
Le Bureau international du Travail devra être informé des dispositions en

vertu desquelles les dérogations totales ou partielles mentionnées ci-dessus seront
accordées.

Article 16

Sous réserve des exceptions stipulées dans d'autres articles, les mesures pré-
Nes par la présente convention qui affectent la construction ou l'équipement
erlnanent du bateau devront s'appliquer sans délai aux bateaux dont la cons-

trIction aura été commencée après la date de la ratification de la présente con-
tion et elles devront s'appliquer à tous les autres bateaux dans un délai de

aetre ans à partir de cette date. Toutefois, avant l'expiration de ce délai les-
dites mesures devront être appliquées à ces autres bateaux pour autant que cela
era raisonnable et pratiquement réalisable.

Article 17

d'assurer l'application effective de tous règlements établis en vue de la
teetion des travailleurs contre les accidents,

(1) les dits règlements devront déterminer clairement les personnes ou
Organismes auxquels incombe l'obligation d'en-observer les prescriptions;


